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14. Tout dessin, pour i\no la propriété eu soit garan-
tie, devra être enregistré avant d'être livré à la eon-
naissanee du publie; et l'enregistrement fait, le nom du
propriétaire, lequel devra résider en Canada, devra se
trouver sur l'objet auquel sera applicpié son dessin

;

primera sur une des exti é-dans le cas d'un tissu, (m im
mités de la pièee; dans le cas d'un autre produit, sur 1

bord ou sur toute autre endroit convenable de l'objet.

les lettres p]"'^'- (Rd.), avec l'indication de 1 année de
1 enregistrement ; on pourra aussi uumpier le produit
soit en faisant la marque sur la iuatière elle-même, soit
en y appliquant une étiquette portiuit les signes voulus.

Proprii'tiiire

d'un dessin.
15. L'inventeur d'un dessin en ser il réputé proprié-
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taire, à moins <iu'il ne l'ait iait])our une autre personne,
moyennant bonne et valable cousidériition ; amjuel cas
cette dernière personne en .sera réputée propriétaire, et
aura seule le droit ue le faire enregistrer ; mais sou
droit de propriété n'ira pas au-delà de l'étendue du
droit qu'elle pourra avoir ac(|uis.

- lô. La propriété de tout dessin sera cessible en loi,

soit totalement ou partiellement, au moyen d'un instru-
ment écrit

; la ce.-siou sera enregistrée au bureau du
Ministre de l'Agriculture, sur'paiement des droits pres-
crits ci-après

; et tout propriét;iire de dessin p;)urra
accorder et transporter à d'auties. en vertu de s(m droit
de pi-opriété, le droit exclusif d'exi)loiter et de per-
mettre à d'autres d'ex[>loiter le dit dessin dans toute
l'étendue ou dans ([uelque partie (|ue ce soit du Canada,
pour la durée ou une parti,' d- la durée qui reste à
courir de ce droit

; une penni.ssiou et concessicm d'ex-
ploitation exclusive s'ajjpellera une licence, et devra
être enregistrée de lîiiuême manière et dans le même
délai que le sont les cessions.

17. Pendant l'existence du droit ((pfil s'agisse de
l'usage entier ou partiel du d(>ssin), personne" sans la
licence [)ar écrit du proiu'iétaire enregistré, n'usera de
ce dessin, ou d'une imitation frauduleuse dicelui. pour
l'orneuumt d'aucun article iabriipié. etc., destiné au
commerce, ou ne i)ubliera, ne vendra ou n'exposera en
vente ou n'emploiera aucun article labri(|ué, etc.. au-
quel tel dessin ou imitation frauduleuse d'icelui aura
été appli(|ué, sous peine d'une amende de pas moins de
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